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Etats généraux de la sécurité à l’école   

La Fédération Générale des  PEP inquiète  

des déclarations du Président de la République 

Au moment où vont s’ouvrir les « états généraux de la sécurité à l’école » auxquels elle participera,  
la  fédération générale des PEP tient à affirmer : 
 

− que seule une politique scolaire donnant pleinement à l’école la possibilité 
d’exercer sa vocation de formation à la citoyenneté peut (re)légitimer l’école et la 
sanctuariser en donnant toute sa place à la communauté éducative ; 

− que seule une politique de prévention et d’éducation plutôt que de répression 
peut redonner confiance à une partie de la jeunesse qui vit, au quotidien, 
l’exclusion, les discriminations et le déclassement ; 

− que seule une politique d’inclusion de la jeunesse, quel que soit son lieu 
d’habitation et de vie, dans et par une communauté de culture (droit aux savoirs 
et à l’accès aux œuvres culturelles), une communauté de valeur (droit à l’égalité, 
mise en œuvre du principe de laïcité), une communauté de destin (droit à un 
avenir, mise en œuvre du principe de solidarité) peut ouvrir des pistes de solution 
à une marginalisation de plus en plus criante de certains jeunes et de certains 
territoires. 

 

La fédération générale des PEP  s’inquiète des déclarations du président de la République du 24 
mars dernier, concernant la sécurité à l’école. 

Elle affirme : 

− que l’exclusion de certains élèves, de l’école vers des établissements adaptés, outre 
qu’elle ne peut se justifier que d’une pathologisation et criminalisation de certains 
comportements, risque d’entrainer une marginalisation encore plus importante de 
ces jeunes et d’obérer totalement leur avenir ; 

− que le problème de l’absentéisme scolaire ne saurait se résoudre par une privation 
de ressources pour des familles déjà marginalisées socialement et qui ont 
surement plus besoin d’être aidées et soutenues que stigmatisées. 

 


